RÈGLEMENTS 2008



       
 
        Tournoi Novice-Midget de Bécancour
Participation
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Le tournoi et ses règlements sont sanctionnés par Hockey Québec et par l’A.C.H. (Association canadienne de hockey) à l’exception de ceux énumérés ci-après.
Inscription des équipes

· Pour participer au tournoi, les équipes doivent être officielle​ment inscrites.
· Avoir fait parvenir un chèque ou mandat-poste de 300 $ (Novice) ou 375 $ (Midget) à l’ordre du « Tournoi Novice-Midget de Bécancour ».
· Les équipes acceptées sont Novice, classes A – B – C  et Midget, classe BB.
Horaire

· En cas de mauvais temps, l’organisation aura l’opportunité de modifier l’horaire du tournoi.
· Toute équipe doit en tout temps suivre les horaires préparés par le tournoi.
· La direction du tournoi tentera de vous accommoder pour votre premier match du tournoi.  Cependant, il est de la responsabilité de chaque équipe d’assurer sa disponibilité pour les matchs subséquents.
Règles d’acceptation des équipes
· Chaque joueur participant doit signer la formule du tournoi lorsqu’il se présente pour son premier match.
· L’entraîneur chef doit remettre au registraire son alignement au moins 45 minutes avant chacun des matchs. 
· Remplir le formulaire «Fusillade » (F-115) qui servira uniquement s’il y a égalité à la fin du temps réglementaire.
· Pour les équipes qui possèdent un enregistrement informatisé, vous devez déposer les preuves suivantes au bureau du registraire 1,5 heure avant le début de votre premier match.
· la confirmation d’acceptation de votre équipe au tournoi.
· votre permis de tournoi.
· le formulaire original T-112.
· le calendrier des matchs de votre ligue s’il n’a pas été fourni auparavant.
· les feuilles de pointage de vos 5 derniers matchs incluant ceux hors-concours.
· les preuves de certification des entraîneurs (sur demande).
Admission

· Seuls les joueurs (19 maximum) et pas plus de 4 responsables (3 entraîneurs + 1 gérant) par équipe seront admis gratuitement en arborant le laissez-passer.
· Le laissez-passer est fixé au vêtement, doit être bien visible et doit être porté en tout temps.
· Toute personne n’arborant pas le laissez-passer devra acquitter le coût d’admission.
· Pour les visiteurs le coût d’admission est de :

· 5,00 $ pour les adultes (+ 18 ans).
· 1,00 $ pour les 12 à 17 ans.
· gratuit pour les moins de 12 ans.
Pour les responsables d’équipes Novice, nous vous prions d’informer les parents des coûts d’entrée.  Cela permettra d’éviter bien des discussions et facilitera l’admission lors du tournoi.
Heure d’arrivée

· Les responsables et les joueurs doivent se présenter au moins 1,5 heure avant le début du premier match afin de permettre la vérification en usage dans les tournois.
· Pour les matchs subséquents, l’équipe doit se présenter au moins une heure avant le début du match.
Lieu du tournoi

Tous les matchs seront disputés à l’aréna de Bécancour au 1275, avenue Nicolas-Perrot, du 4 au 14 décembre 2008.
Hébergement

Aucun hébergement ne sera offert.  Les équipes participantes devront assurer leur hébergement.  Le comité pourra cependant, sur demande, soumettre une liste des possibilités d’hébergement dans la région.
Chandails

Lorsque la couleur des chandails des joueurs ne fait pas contraste avec ceux de l’autre équipe, un tirage au sort déterminera quelle équipe devra changer de chandail.
Les bancs des joueurs

· En ronde préliminaire et demi-finale (toutes les classes), l’inscription sur le calendrier officiel du tournoi déterminera l’équipe « local » ou « visiteur ».
· En finale : un tirage au sort déterminera l’équipe « local » ou « visiteur »; celui-ci sera effectué par un responsable de l’organisation du tournoi et un représentant de chacune des équipes concernées.
Période de réchauffement

· Celle-ci sera d’une durée de trois minutes à temps continu pour les deux équipes, le temps alloué débutant au moment où la première équipe se présente sur la patinoire.
· Maximum d’une rondelle par joueur (gardien exclus).
Durée des matchs

· Novice :
2 périodes de 10 minutes à temps chronométré.

1 période de 12 minutes à temps chronométré.
· Midget :
2 périodes de 12 minutes à temps chronométré.

1 période de 15 minutes à temps chronométré.
· Si l’égalité persiste après ces 3 périodes, le règlement de surtemps (article 9.7) de la Fédération s’applique.
NB : Pour les équipes Midget, durant le tournoi à la ronde, les matchs ne sont pas à finir.  Ils seront à finir à partir des demi-finales.

· Le temps ne sera plus chronométré après la deuxième période lorsqu’il y aura 7 buts de différence entre les équipes quoi qu’il advienne par la suite.
Temps d’arrêt

Aucun temps d’arrêt ne sera toléré, de même qu’aucun mesurage.  À défaut, une punition mineure sera imposée à l’équipe fautive.  Ce règlement s’applique à toutes les classes du tournoi. 

Gardien de but

Si toutefois une équipe n’avait qu’un seul gardien de but et que celui-ci se fasse blesser durant un match, dix minutes seront accordées à un joueur déjà en uniforme pour revêtir l’équipement de gardien de but.
Expulsion des entraîneurs

Lorsqu’un ou des entraîneurs est/sont suspendu(s), il leur sera interdit d’être en communication directe ou indirecte (radio-communication ou autres) avec son équipe pendant la durée de sa suspension.
Vestiaire des joueurs

· Seules les personnes ayant signé des certificats de Hockey Québec seront admises.
NB : Pour les novices, les parents peuvent aider à vêtir leur enfant mais doivent ressortir aussitôt.
· Les dirigeants des équipes devront s’assurer que les vestiaires soient libérés dans un délai raisonnable afin de ne pas retarder indûment les activités normales du tournoi.
· Le vestiaire doit demeurer dans un bon état après chaque rencontre sous peine de sanction par l’organisation du tournoi.
· Le corridor menant aux vestiaires doit être libre en tout temps.
Changements

La direction se réserve le droit d’avancer ou de retarder une rencontre pour raison valable à la bonne marche de l’événement.  Elle se réserve également le droit d’amender les règlements pour le bon déroulement du tournoi.
Sollicitation

Aucune vente ou promotion faite par des personnes autres que celles autorisées par l’organisation du tournoi ne sera tolérée à l’intérieur ou sur le terrain de l’aréna.
Responsabilité du tournoi

L’organisation du tournoi ne pourra être tenue responsable des accidents, pertes de biens ou autres qui pourraient survenir aux joueurs, entraî​neurs ou à d’autres personnes pendant la durée du tournoi.
Bon tournoi !!

 René Leclair, président HMB
22e tournoi Novice-Midget de Bécancour
